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L’équipe de rédaction remercie tous les annonceurs qui,  
au fil des années par leur soutien financier, ont toujours 
répondu présents, permettant ainsi de réaliser un bulletin 
municipal plus dense et plus coloré. Merci également aux 
habitants de Bettant qui, à un moment ou à un autre, se 
sont joints à l’équipe de rédaction pour donner des articles.

         La rédaction

COLLECTE SÉLECTIVE  
1er SEMESTRE 2025

ORDURES MÉNAGÈRES
➜	 Les ordures ménagères sont récoltées 

une semaine sur deux le VENDREDI MATIN.

10 janvier

24 janvier

7 février

21 février

7 mars 

21 mars

4 avril

18 avril

2 mai

16 mai

30 mai

13 juin

27 juin

SACS JAUNES
➜	 Les sacs de tri jaunes sont récoltés une semaine sur 

deux le JEUDI MATIN.

2 janvier

16 janvier

30 janvier

13 février

27 février

13 mars

27 mars

10 avril

24 avril
Vendredi 9 mai

22 mai

5 juin

19 juin

2 juillet

Les ordures sont à mettre en vrac dans les sacs ou  
les bacs. Écrasées mais pas imbriquées. Attention : les 
bouteilles plastiques ne doivent pas être écrasées.

Veuillez sortir les bacs et les sacs la veille au soir de  
la collecte et n’oubliez pas de rentrer les bacs vides 
le soir après la collecte.
Tout dépot abusif sera sanctionné par une amende.

MAIRIE

➧	 Cependant le secrétariat municipal 
est joignable hors de ces horaires.

➧	 Si URGENCE, appeler le numéro 
06 77 81 84 09

✆ 04 74 46 82 51

     www.mairie-bettant.fr

✉  accueil@mairiedebettant.fr 

Pour information, il y a une redirection 
automatique des mails envoyés sur l’ancienne 
adresse de messagerie vers la nouvelle adresse.

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 15 h - 17 h
Samedi : 10 h - 12 h | Le dernier samedi du mois
Fermé le mercredi

2 potimarrons – 50 g de beurre –  
200 g de châtaignes cuites concassées –  
4 échalotes – 1 l de bouillon de volaille –  
200 g de foie gras en terrine  
ou dés de foie gras cru ou tranches de lard fines  – 
sel, poivre

Placer le foie gras au congélateur 1 h avant le service 
pour pouvoir faire des copeaux si en terrine.
Rincer les potimarrons, les couper en quartiers sans 
les peler. Retirer les graines.
Peler et émincer les échalotes.
Faire fondre le beurre et faire revenir les échalotes 
quelques minutes.
Ajouter les morceaux de potimarron et verser le 
bouillon de volaille puis porter à ébullition. Laisser 
cuire à frémissement environ 30 min.
Mixer le velouté, saler et poivrer. Répartir les 2/3 
des châtaignes concassées dans les bols. 
Verser le velouté chaud puis décorer du reste des 
châtaignes et des copeaux de foie gras réalisés 
au couteau éplucheur ou de dés de foie gras 
rapidement poêlés ou de quelques fines tranches 
de lard grillées !

VELOUTÉ DE POTIMARRONS  
AUX ECLATS DE CHATAIGNES  
ET COPEAUX DE FOIE GRAS  
OU TRANCHES FINES DE LARD GRILLÉES

Pour  

6 à 8 
personnes



JANVIER

Samedi 11 Vœux de Mme le maire

FÉVRIER

Samedi 1er Boites chaudes - Comité des fêtes
Dimanche 2 Vente de brioches – Le foot
Samedi 15 Vente de paella – Les boules

MARS

Samedi 1er  Vente de boudins - La Chasse
Samedi 8 Vente de diots - Les pompiers
Dimanche 9 Repas des aînés - Mairie
Samedi 22 Carnaval - Sou des écoles
Samedi 29 Soirée – Le foot

AVRIL

Dimanche 6 Course sur route (1ère édition ) 
Ambérieu Marathon

MAI

Jeudi 8  Pétanque et paella – Le foot
À définir  Concours de longue – Les boules

JUIN

Sam. 14 ou Dim. 15 Kermesse avec l'école
Samedi 21  Tournois – Le foot

JUILLET

Dimanche 20  Fête champêtre de l’été avec la farfouille 
Comité des fêtes 

CALENDRIER  
DES MANIFESTATIONS

1er SEMESTRE 2025

 

MARIAGE
Florian KAES et Caroline MATHIS - 3 août

DÉCÈS
Marcel Richard DAYRE - 27 juillet à Lyon 3e

Jean-Claude Marcel GRELAT - 11 novembre à Hauteville-Lompnès
Onorina MATTIA née ZINDO - 16 novembre à Ambérieu-en-Bugey
Daniel ROUX - 21 novembre à Viriat

ÉTAT CIVIL 2e SEMESTRE 2024

NAISSANCES
Agathe Coralie ROUVIERE née le 18 juillet 
Ophélie Roxane Méryl BOUBOULEIX GRANAUD née 
le 16 novembre

Liste arrêtée au 05/12/2024 

ÉDITO

Bonjour à toutes et à tous,
Comme vous avez pu le constater, 
beaucoup de choses ont bougé dans la 
commune et tout cela pour le bien de tout 
le monde. Nous nous excusons pour la 
gêne occasionnée de temps en temps mais 
il n’y a jamais de travaux sans contraintes 
et nous espérons que cela améliorera votre 
cadre de vie.
Je tiens, dans cet édito, à remercier mon 
équipe municipale qui travaille énormément 
sur les projets pour faire évoluer notre petit 
commune, pour qu’elle reste dynamique.
Nous espérons que vous saurez tous en 
profiter.
A l’occasion des fêtes de fin d’année et 
des traditionnels vœux, je vais en émettre 
un. Un matin, lorsque je suis passée devant 
l’abri bus, j’ai été surprise par le nombre de 
petits lutins qui attendaient leur bus. Ces 
petits lutins, nous ne les voyons jamais dans 
le village. Je souhaiterais qu’ils participent 
ou répondent présent lorsqu’il y a des 
fêtes et des manifestations pour montrer 
que notre village peut être vivant. J’espère 
qu’ils vont profiter grandement du parcours 
Ninja qui leur est totalement dédié. Qu’ils 
n’hésitent pas à occuper la place s’il ne 
veulent pas que les jeux ne profitent qu’aux 
jeunes de l’extérieur de Bettant.
Je vous présente, ainsi que tout mon conseil 
municipal, mes meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année 2025.

La Maire, Marie-Françoise Vignollet

PIERRE RAMBAUD

580 rue de l’Albarine

01500 BETTANT

 

VENTE DE BOIS  

DE CHAUFFAGE SEC

EN STERES OU EN MOULES

EN 50 CM, 33 CM et 25 CM

06 80 75 67 32

Livraison à domicile 20 kms  

autour d’Ambérieu-en-Bugey



LE RELAMPING

La commune s’étale sur une superficie de 3,37 km2, avec un 
nombre d’habitants de 776 (source 2024). L’éclairage public 
comporte 145 points lumineux dont 15 candélabres déjà 
pourvus en luminaire LED.
En remplaçant les luminaires Sodium Haute Pression par des 
LED 2700K, la consommation énergétique passera de 61 363 
KWh par an à 16 659 KWh par an.
L’entreprise Babolat a été retenue pour réaliser les travaux. 
L’entreprise Mourrier réalisera la pose de 40 kits « retrofit » 
qui permettent de garder l’aspect esthétique des lampes 
d’origine en ne changeant que l’ampoule.
La modernisation du système d’éclairage et sa mise aux 
normes ont nécessité le remplacement de certains mâts trop 
étroits pour les nouveaux systèmes de sécurité. Les 6 armoires 
de commande comportant les transformateurs, les horloges 
et d’autres matériels de sécurité ont également fait l’objet de 
gros travaux de modernisation et de remise aux normes.
Le « relamping » permet la réduction de la consommation 
d’énergie, la réduction de la facture d’énergie, la réduction 
de l’empreinte carbone ainsi que l’amélioration de l’éclairage.
La municipalité a choisi de ne pas éteindre l’éclairage public 
la nuit mais d’abaisser l’intensité lumineuse de 50 % de 21 h à 
23 h, puis de 75 % de 23 h à 5 h. 
La remise en route à 
100% se fait à partir de 
5 h.
L’abaissement des 
abords de la place de 
la mairie est de 50% de 
21 h à 5 h.
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BRÈVES DE BETTANT

TRAVAUX BÂTIMENT

INFORMATION 

Pour tous prélèvements, puits et forages  

à usage domestique, il faut désormais faire  

une déclaration d’ouvrage (Cerfa n°13837*03).

Cette déclaration doit être remplie  

par l’entreprise pour le compte de son client  

et transmise en mairie.

La régularisation d’un ouvrage existant est  

à effectuer par son propriétaire.

 LE RELAMPAGE

Le relampage (remplacement de toutes 
les ampoules par des LED) des bâtiments 
communaux ainsi que des spots du terrain de 
foot a été réalisé par l’entreprise Mourrier. Il a 
commencé fin 2023 et fini début 2024.
La commune en a profité pour remettre en 
conformité des tableaux électriques du local 
des boules, des pompiers, installer un nouveau 

visiophone pour 
l’entrée à l’école 
et la cantine, ainsi 
qu’un bouton coup 
de poing d’arrêt 
d’urgence à la 
salle polyvalente.

Coût du relampage
30 665.19 €

Subvention conseil départemental
6 133.04 €

Subvention de la CCPA
15 000.00 € 

Reste à la commune 
9 532.15 €

Coût travaux & matériel    111 902.20 €
Coût maitrise d'œuvre 9 840.00 €
Subvention conseil départemental 

15 000.00 € 
Subvention de fond vert 18 111.00 €
Reste à la commune 83 690.72 €

La mairie de Bettant investit dans la transition écologique. 
L’objectif des travaux réalisés est d’améliorer le DPE 
(Diagnostique Performance Energétique) de nos 2 studios 
situés dans le même bâtiment communal que le restaurant 
des Marronniers et d’en profiter pour les rafraichir.
Pour améliorer le DPE, les travaux ont consisté à remplacer 
la VMC, les convecteurs et les fenêtres. La commune a 
également amélioré l’isolation de certains murs et des 
combles, et posé une PAC (Pompe A Chaleur) sur le studio 
exposé au sud.
Ces travaux permettront de réduire significativement la 
consommation électrique (avant, entre 440 € et 630 €/an et 
après, entre 320 € et 490 €/an).
  
  

   

Avant les travaux Après les travaux

Les autres travaux nous ont permis de moderniser 
les studios, remplacer la kitchenette, refaire les sols, 
les peintures et les plafonds, et de mettre le tableau 
électrique aux normes. 

Pour un coût pour  
le studio 1 : 23 300 €  
et le studio 2 : 19 000 €

Le studio libre (côté rue) 
sera mis à la location 

en janvier 2025. Si vous 
connaissez quelqu’un 

qui est intéressé, prenez 
contact avec la mairie.
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Travaux réalisés en 2024
• Rafraichissement, isolation et mise aux normes 

des 2 studios situés dans le bâtiment des 
« Marronniers ».

• Reprise des enrobés et de l’écoulement des eaux 
rue de la Morte Ile.

• Rebouchage des trous dans le revêtement des 
routes avec essai du nouveau procédé « Gremair ».

• Curage d’égouts.
• Délimitation des places de parking des 

Marronniers et de la rue des Marronniers.
• Le relampage, c’est-à-dire remplacement de 

toutes les ampoules des bâtiments communaux 
ainsi que des spots du terrain de foot par des 
LED.

• Le remplacement de toutes les ampoules de 
l’éclairage public par des LED

• Création de l’Espace Sportif comportant des 
équipements sportifs pour adultes et adolescents.

• Création du Square René Cagnin comportant des 
jeux pour jeunes enfants.

• Réfection des vestiaires du foot

Achat effectué en 2024
• Achat d’un nouveau tracteur.

Travaux engagés sur 2024 
et 2025
• En mars 2025, début des travaux 

de piquage des murs de l’église.

PISTE CYCLABLE 
AMBERIEU - BETTANT - 
TORCIEU

La Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain a 
réalisé une piste cyclable Ambérieu – Bettant – Torcieu 
qui longe en grande partie l’Albarine.

Cette piste cyclable a un succès certain mais elle pose 
également de nombreux problèmes. Depuis sa création 
et son inauguration, nous essayons de trouver un 
terrain d’entente entre tous les utilisateurs à savoir les 
marcheurs, les cyclistes et aussi les riverains.

Actuellement, cette route est toujours en accès interdit 
à tous véhicules sauf riverains et ayant droit et il est très 
peu probable que cela évolue rapidement.

Des négociations sont en cours avec la Communauté de 
Communes pour renforcer la sécurité de ce lieu : pose 
d’enrochement supplémentaire aux passages à risques 
d’effondrements, pose d’une barrière supplémentaire 
au lieu-dit Potieu. Nous demandons aussi la sécurisation 
de la piste cyclable rue de l’Albarine car elle ne nous 
satisfait pas du tout. 

Nous avons également le problème des arbres qui 
risquent de tomber (maladie, surpoids dû au lierre ou 
mortalité liée à la sècheresse). La majorité des bois 
appartient à des privés. Nous les avons tous informés 
de leurs responsabilités en cas de chutes d’arbres. Les 
propriétaires doivent couper leurs arbres dangereux. 
Nous les avons encouragés à vérifier qu’ils sont bien 
couverts par leur assurance en cas d’accident.

La Communauté de Communes finance le passage 
des brigades vertes deux fois par semaine pour 
vérifier les arbres qui sont tombés ou qui risquent de 

tomber. Elles traitent le problème 
immédiatement s’il y a suspicion 
de chute. Lors de ces passages, 
elles nettoient tout le long de 
la piste cyclable, car, à notre 
grand regret, de nombreuses 
personnes jettent tous leurs 
déchets par terre au lieu de les 
rapporter dans une poubelle. 
C’est désolant !

De plus, nous avons déjà eu 
pas mal de dégradations : 
poteaux coupés ou arrachés, 
par exemple.

Ce serait tellement bien si le 
vivre ensemble pouvait exister.

nadine@armano-studio.com

4  r u e  M a r i u s  B e r l i e t 
Ambérieu/Bugey (01)

P R I N T

C R É A T I O N
V I S U E L L E

graphiste

06 73 68 73 40
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Dépôt d’un arrangement floral  

sur la tombe de M. René Cagnin.

Inauguration du square.  
Les enfants piaffent d’impatience.

JEUX À GOGO EN TOUS GENRES  

ET À VOTRE DISPOSITION

Vous avez tous vu des pelleteuses et de gros cartons posés sur la place de la mairie. Oui, les jeux de chez 

PROLUDIC ont été reçus, installés. Nous avons inauguré les deux sites, Le square René Cagnin, et l’espace 

sportif René Cagnin, le 11 novembre au cours d’une sympathique manifestation à laquelle beaucoup de 

personnes ont participé.

M.René Cagnin, ancien habitant de Bettant, a légué à la commune trois assurances vie. Une de ses amies nous 

a fait savoir qu’il avait émis des idées et parmi celles-ci, il y avait un projet pour la jeunesse. Nous nous sommes 

donc empressés de réaliser son souhait posthume et avons donné son nom à ces deux sites.

Nous ne vous cachons pas que nous rêvions de ce projet pour la commune car nous voyons bien que le city 

stade ne désemplit pas !

Vers l’église, le square est dédié aux tout petits. Nous avons un beau coq en concurrence avec celui de l’église, 

mais heureusement ils sont tous les deux muets et les administrés ne viendront pas se plaindre, un bateau pour 

jouer aux pirates qui devrait être un lieu de franche rigolade et également une nacelle pour se faire bercer ou 

secouer. Nous savons que les enfants accompagnés de leurs parents ou grands-parents ou de leurs nounous 

vont en faire bon usage.

Vers le city stade, à l’espace sportif, ce sont trois modules qui ont été mis en place : une table de ping-pong 

(vous penserez à prendre vos raquettes et vos balles pour tester ou jouer), un parcours Ninja pour les 

adolescents essentiellement axé sur la motricité et des agrès de fitness dont un cardio très complet et trois 

rameurs pour les adultes. Le sport c’est la santé !

À noter : l’espace sportif est interdit aux trop jeunes enfants. – Parents : nous vous informons qu’ils seront 

sous votre seule responsabilité.

Nous sommes convaincus, vu la fréquentation, que c’est un beau pari sur l’avenir si tout le monde en prend soin.
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Le SERA, votre nouveau syndicat des eaux

Jusqu'au 31 décembre 2024, c'était 2 syndicats, regroupant 
11 communes, qui avaient la charge de cette ressource 
avec le SIERA dédié à l'eau potable et le STEASA pour 
l'assainissement.
A partir du 1er janvier 2025, les deux syndicats se réunissent 
pour former le SERA : Syndicat des Eaux de la Région 
d'Ambérieu. Grâce à l'attractivité de ce regroupement, 4 
nouvelles communes nous rejoignent.
Le SERA, grâce à une stratégie à long terme menée par 
les représentants de ses 15 communes membres et sous 
l'impulsion de son président, optimisera donc la façon 
dont l'eau est prélevée, traitée et distribuée puis collectée, 
transportée et épurée.
Mais surtout, ce regroupement permettra de mutualiser 
les ressources et compétences techniques et humaines 
pour améliorer la qualité des services rendus aux usagers.
Le SERA assurera un service public avec l'aide de 
techniciens experts et d'installations techniques sans 
cesse renouvelées ou améliorées pour mener à bien cette 
mission d'intérêt public.
Pour assurer l'entretien du réseau et réaliser de nouveaux 
investissements, le SERA bénéficie de certaines aides 
et subventions, mais c'est le règlement de votre facture 
d'eau qui rémunère l'ensemble des étapes du « petit cycle 
de l'eau » ou plutôt de ces services. Chaque élément de 
la facture d'eau correspond à une étape dans ce cycle. On 
dit alors que « l'eau paye l'eau. »

Le petit cycle de l'eau
Il peut se résumer en un circuit de 5 grandes étapes : Le 
pompage de l'eau dans les nappes, son traitement en 
vue de sa potabilité, son stockage en réservoir pour sa 
disponibilité, sa distribution via le réseau et son traitement 
en station d'épuration avant le retour dans le milieu 
naturel.
Le SERA agit bien sûr avec des résultats visibles pour 
vous, par exemple en vous fournissant de l'eau potable au 
robinet, mais aussi avec des actions moins visibles comme 
la collecte, le traitement et l'assainissement des eaux 
avant leur rejet dans l'environnement.
Aujourd'hui, ce sont ainsi plus de 33 500 habitants et 
entreprises qui utilisent nos services quotidiennement.
Chaque usager contribue à la bonne gestion du cycle 
de l’eau en adoptant des bonnes pratiques, comme par 
exemple les économies d’eau ou la sensibilisation aux 
déchets à ne pas rejeter dans le réseau d’eau usée.

• 16 700 usagers sur 15 communes adhérentes.

• Un territoire d'une superficie de 191 km².

• 20 points de prélèvements d'eau (sources  

ou nappes) avec 44 réservoirs d'eau potable.

• 327 km de canalisations d'eau potable.

• 4 450 000 litres d'eau potable acheminés / jour.

• 18 stations de traitement des eaux usées  

avec 45 stations de relevage et 2 bassins d'orage.

• 6 128 000 litres d'eaux usées traités / jour.

• 265 km de canalisation d'eaux usées.

EN CHIFFRES

De meilleurs usages pour vos eaux usées
Pour rappel, les produits à proscrire dans votre réseau d'eaux 
usées sont :
• Les produits solides non dégradables comme les lingettes, 

tampons, préservatifs, mégots, sacs plastiques.
• Les graisses et les huiles alimentaires
• Les vernis

En conclusion
Cette fusion des syndicats représente une étape importante 
pour nos communes car elle permet :
- une mutualisation pour plus d'efficacité,
- la garantie d'un accès équitable et pérenne à une eau 

de qualité,
- un engagement pour la protection de l'environnement,
- l'assurance d'une gestion durable de cette ressource ... 

au juste prix.
Afin de faciliter et de favoriser l'accès à nos services, nous 
restons joignables pour vous répondre par téléphone, au 
numéro unique suivant : 04.74.35.07.16.
Dans l'attente du site internet du SERA, vous continuerez 
de retrouver l'ensemble des informations nécessaires sur 
les sites du STEASA (Steasa.fr) et du SIERA (siera.fr). Nous 
communiquerons régulièrement par ce biais afin de vous 
informer des travaux nécessaires à l'entretien du patrimoine 
et à son bon fonctionnement

Et pour Bettant qu'est ce qui change ?
Le réseau des eaux usées et la station d'épuration seront à la 
charge du SERA.
La commune de Bettant conservera uniquement le réseau 
d'eau pluvial (Exemple : les eaux de toiture, les fontaines..)
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Lou Calendre 
Champion Rhône-Alpes 
Auvergne de boxe

ARSEG

Cette année, le bureau de l’ARSEG (Association 
Restaurant Scolaire Etude Garderie) est composé de :
Présidente : Mlle Émeline Leneveu
Gestion, trésorier : Mme Aurélie Margueritain
 M. Anthony Paris
 M. Jérôme Lyard
 Mme Ashley Street
Secrétaire : Mlle Cindy Clément
En espérant que tout va bien se passer encore cette 
année.

Depuis tout petit, j’ai toujours été passionné par les 
sports de combat. Je me suis lancé à l’âge de 18 
ans en intégrant le club de Full Contact de Bourg en 
Bresse. Je me suis ensuite essayé à la boxe Française 
à Ambérieu en Bugey avant de rejoindre le club de 
Tossiat, dans lequel j’ai passé l’essentiel de ma carrière 
amateur. C’est avec ce club que j’ai remporté mes 
principaux trophées, parmi lesquels, 2 titres de vice-
champion Rhône-Alpes Auvergne, 1 titre régional 
l’année précédente et 1 titre de vice-champion de 
France.
Afin de donner un nouvel élan à ma carrière, j’ai décidé 
cet été de changer une nouvelle fois de club pour 
rejoindre le prestigieux Boxing Club de Meximieux. 
Nous visons 4 disciplines cette année :
K1, Full Contact, Muai-Thai et Kick Boxing. Les nuances 
entre chaque discipline concernent essentiellement 
les zones de frappes autorisées (tout le corps ou 
uniquement au-dessus de la ceinture), et le type de 
coups permis (pieds-poings uniquement, ou pieds-
poings avec coudes et genoux autorisés).
En cette fin d’année, j’ai décroché le titre de champion 
Rhône-Alpes Auvergne en K1, pour la deuxième fois 
en 3 ans, cela me qualifie pour les championnats de 
France. Je suis également vice-champion Rhône-Alpes 
en Full Contact.
Pour moi la boxe est un sport qui véhicule de grandes 
valeurs, qui pousse au dépassement de soi, qui invite 
à la fraternité et au respect et qui permet d’apprendre 
à gérer ses émotions, son stress. 
J’ai traversé la France pour combattre des adversaires, 
et après 3 rounds à se taper dessus pour rechercher la 
victoire, tous les combats, gagnés comme perdus ont 
fini pour de grandes accolades et de l’amitié.
Les personnes avec un mauvais état d’esprit ne sont 
qu’une petite minorité et ils n’accomplissent rien de 
grand dans ce noble art.

Nouveau à Bettant
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Bugey Diesel est une société créée 
en 1974 par M.Gérard Paret et 
M.Roland Lethenet. Le premier 
employé embauché fut M. Hervé 
Curt en 1989 qui reprendra par la 
suite les parts de M.Lethenet en 2003. 
M. Christophe Zelindre, arrivé en 1991 
reprit à son tour les parts de M.Paret en 
2006. Bugey Diesel s’est inscrit dès ses 
débuts comme le spécialiste du diesel 
avec notamment l’achat de bancs pour 
contrôle d’injecteurs et de pompes.
Ils reçoivent une première récompense 
« Artinov » en 2006 par la chambre des 
métiers et de l’artisanat. 
Avec un agrandissement des locaux, 
la société développe également son 

BUGEY DIESEL

équipe avec aujourd’hui 3 mécaniciens 
et 3 apprentis ; au bureau une secrétaire 
et une comptable. 
Bugey Diesel sait se renouveler 
et suivre l’évolution du secteur 
automobile. Notamment avec un 
nouvel investissement cette année 
afin de contrôler un nouveau type 
d’injecteurs et de pompes qui arrivent 
sur le marché. A ce jour, seules 4 
sociétés en France sont dotées de ces 
bancs de contrôles. Ils réaffirment ainsi 
leur place de leader. 

Même si le garage est surtout 
connu pour ses compétences en 
tant que diéséliste, il s’occupe 
également des réparations et 
des entretiens toutes marques de 
véhicules diesels et essences, de la 
citadine à l’utilitaire.
En outre, Bugey Diesel, c’est aussi 
une partie location avec la création 
en 2015 de leur société ADA 
Point Loc. Ils proposent ainsi des 
véhicules utilitaires et tourismes 
à la location aussi bien pour les 
entreprises, les assistances ou 
encore les particuliers. 

✆	04 74 38 24 31

✉	info@miroiterie-ville.fr
  miroiterie_qualiverre
  miroiterie.qualiverre

MAGASIN SHOW ROOM

34 avenue Roger Salengro 
01500 AMBÉRIEU-EN-BUGEY

Ouvert du lundi au vendredi 
9h à 12h et de 14h à 17h

www.miroiterieville.fr



Cérémonie du 11 novembre

Passage du Tour de l'Ain

Halloween

La municipalité 
offre des crêpes 
aux enfants des 
écoles

Square René Cagnin

Fête des écoles

Confection des spaetzles.



BETTANT 
EN

DÉCEMBRE



Hervé Curt et Christophe Zelindre
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ESPACE APICOLE DE L’AIN
580 rue de l’Albarine
01500 BETTANT

Tél. 04 74 46 42 96
espace.apicole01@orange.fr

Miels et produits dérivés de la ruche 
Tous types de verrerie
Cartons d’emballage
Matériels apicoles

POUR PROFESSIONNELS 
ET PARTICULIERS

www.espace-apicole.com

21 personnes  

à votre service

26 ans d’expérience  

auprès des collectivités

Maîtrise d’œuvre
Économie de projet
Suivi de travaux
Aménagements extérieurs
Réseaux
Chauffage
Climatisation
Électricité


